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PIPARTEMENT RESEAU D'

-l-ËE Dor/sDr/D RA/RU/ lott) noz+ Annaba le, L910812024

Monsieur : AYARI ZIAD

Gérant de l'entreprise COZIAD

Lot Behidji Mansour N" 11 Souk Ahras

OBJET : Mise en demeure N"01.

Proiet : Travaux Canalisation Pour Développement Hdjar Eddis Cité 24 février

Bon de commande N' r 114 du 06106/2024, ODS N" : 151 du 0610612024.

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné cn objet, confié à votre entreprise, et après une

visite de vérification effectuée le 1'Bl0Bl2O24, il a été constaté :

L-Abondon du chantier depuis plusieurs jours laissant le tranché ouvert sans aucune signalisation

présentant un danger grave pour la population de la cité;

2-décombres non levées ce qui influe négativement sur l'image de marque d'Algérie télécom vis-à-

vis les autorités publiques ;

Ces manquements constituent unc violation flagrante dcs obligations légales et règlementaircs et

peuvent entraincr des conséquences graves.

A cet effet, je vous mets en demeure de prendre les mesures nécessaires pour remédier à ces

manquements dans un délai de 24 heures. A défaut, Algérie Télécom se réserve le droit d'appliquer

des mcsurcs à l'encontre de votre entreprise conformémcnt aux clauses contractuelles.

.r1 21

rationneldes
- Annaba

ALGERTE TELECOM EPE/SPA RC 028 18083

Capital social : 115.000.000.000 DAcapttal soclal : Il5.uuu.uuu.uuu uA
Siège Social r Route Nationale n"05,Cinq Maisons, Mohammadia'16200-Alger
NIF : 000 216 001 808 337

NIS : 000 2L6 29O 656 936

rffi ffdl{ANl /I,t ohamed Rîad
:{-"\ïs-s,k{§l.uq!-t:l§-!q-}-!-$À
Ema i I r g.1tlsË!"§-dl*14

Tél : +213 (021) 82 38 38

'/-. \'Ç..o***

OOT.ANNABA


